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Brochure JO 3116 
 

Etablissements pour personnes inadaptées et handicapées. 
 
Avenant n° 292 du 14 janvier 2004  
 
IDCC : 413  
Crée(e) par Avenant n° 292 du 14 janvier 2004 BO conventions collectives 2004-27 
 
Emplois d'EPS et d'APS  
 
Préambule 
 
en vigueur non étendu 
 
Les dispositions du présent avenant sont prises en conformité avec la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et, 
notamment, avec l'article 43 modifié de cette loi (art. L. 363-1 du code de l'éducation, modifié 
par les articles 6 et 12 de la loi 2003-708 du 1er août 2003). 
 
Les employeurs conviennent de s'inscrire dans le cadre de la politique de reconnaissance de 
la validation des acquis de l'expérience (VAE) résultant de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002, dite loi de modernisation sociale. 
 
Dans l'annexe III, les dispositions relatives aux emplois suivants : 
- professeur d'éducation physique et sportive ; 
- moniteur d'éducation physique et sportive 1er groupe ; 
- moniteur d'éducation physique et sportive 2e groupe ; 
- moniteur adjoint d'animation de sport et de loisirs, 
sont modifiées et complétées comme suit : 
 

 
 
article 1   
 
en vigueur non étendu 
 
Il est créé un poste de professeur d'éducation physique et sportive travaillant dans les 
structures scolaires du second degré dont les conditions d'agrément nécessitent ce type 
d'emploi et réservé aux titulaires d'un diplôme de niveau II, en conformité avec les 
dispositions de l'article L. 363-1 du code de l'éducation, modifié par les articles 6 et 12 de la 
loi n° 2003-708 du 1er août 2003 relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives.(…) 
 
 Le professeur d'EPS, qui exerce dans un établissement relevant des annexes XXIV * et 
suivantes au décret n° 89-798 du 27 octobre 1989, doit être titulaire d'une spécialisation 
activités physiques adaptées " public spécifique : personnes handicapées ". Il bénéficie d'une 
indemnité mensuelle de 20 points pour un temps plein. Ce montant est proratisé pour les 
salariés à temps partiel. Répartition de la durée hebdomadaire de travail du professeur 
d'EPS 
La durée du travail se décompose en tenant compte. 
- des heures travaillées auprès des usagers ; 
- des heures de préparation et de rédaction des rapports et documents administratifs ; 
- des heures de réunion de synthèse ou de coordination. 



 APA 2  

En tout état de cause, les heures de pédagogie directe ne peuvent excéder 75 % du temps 
de travail. Compte tenu de la particularité de chaque association, des prises en charge 
réalisées, des handicaps des usagers, la répartition est négociée dans le cadre de la 
négociation annuelle obligatoire, lorsque l'association est dotée de délégués syndicaux, ou 
fixée et adaptée par l'employeur, après avis des délégués du personnel. 
Congés : professeurs d'EPS 
travaillant dans des établissements du second degré 
 
Par dérogation aux dispositions de l'article 22 " Congés payés annuels " des dispositions 
permanentes et de l'article 6 " Congés payés annuels supplémentaires " de l'annexe 3, le 
professeur d'éducation physique et sportive travaillant dans un établissement du second 
degré bénéficie d'une durée de congés identique à celle dont bénéficient les professeurs 
d'EPS des lycées et collèges, en fonction du calendrier scolaire de l'académie du lieu 
d'implantation de l'établissement. 
 
Toutefois, la direction de chaque établissement pourra demander aux professeurs d'EPS de 
participer annuellement à une session de perfectionnement d'une semaine organisée 
pendant la période desdits congés. 

 
 
article 2   
 
en vigueur non étendu 
 
Il est créé un poste d'éducateur sportif en EPS ou APS. Ce poste est accessible aux 
titulaires d'un diplôme de niveau III ou IV, en conformité avec les dispositions de l'article L. 
363.1 du code de l'éducation, modifié par les articles 6 et 12 de la loi 2003-708 du 1er août 
2003 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives. 
 
L'éducateur sportif exerce son activité d'enseignement, d'encadrement ou d'animation dans 
les structures et ou activités scolaires ou extra-scolaires. Il est spécialisé dans une ou 
plusieurs disciplines. Celles-ci peuvent être complémentaires. 
 
A. - Educateur sportif, en position d'enseignant 
L'éducateur sportif en position d'enseignant, exerçant dans le cadre scolaire dans un 
établissement relevant des annexes XXIV et suivantes au décret n° 89-798 du 27 octobre 
1989, doit être titulaire d'un diplôme spécialisé activités physiques adaptées " public 
spécifique : personnes handicapées " il bénéficie d'une indemnité mensuelle de 20 points 
pour un temps plein. Ce montant est proratisé pour les salariés à temps partiel. (…) 
 

 
article 3   
 
en vigueur non étendu 
 
En application de l'article L. 363.1 du code de l'éducation, modifié par les articles 6 et 12 de 
la loi 2003-708 du 1er août 2003 relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives, l'emploi de moniteur-adjoint d'animation de sport et de loisirs est 
remplacé par un emploi de moniteur-adjoint d'animation et/ou d'activités (jugé apte à 
l'animation des activités de loisirs et d'insertion). Pour les titulaires de cet emploi, non 
titulaires d'un diplôme de niveau V minimum, les modalités de la mise en oeuvre obligatoire 
d'une formation qualifiante de niveau V, à la charge de l'employeur, sont précisées dans un 
avenant au contrat de travail. 
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article 4   
 
Mesures transitoires 4.1. Modalités de reclassement des personnels en place à la date 
d'application de l'avenant. 
 
en vigueur non étendu 
 
(…)  
4.2. Situation des salariés ne répondant pas aux conditions de diplôme et de qualification et 
qui ne peuvent être reclassés dans les métiers du sport 
 
Les salariés en fonction au 31 décembre 2002 et qui, à cette date, ne répondent pas aux 
conditions de diplôme définies par l'article L. 363.1 du code de l'éducation, modifié par les 
articles 6 et 12 de la loi 2003-708 du 1er août 2003 relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives, ne peuvent plus exercer une activité salariée d'EPS ou 
d'APS. 
 
Toutefois, ils sont maintenus dans la grille antérieure dont ils conservent le bénéfice pour le 
compte du même employeur. Ils ont l'obligation de suivre une formation qualifiante. Les 
employeurs de ces salariés s'engagent à favoriser leur qualification (y compris par la VAE). 
 
Les salariés embauchés entre le 1er janvier 2003 et la date d'entrée en vigueur de l'avenant 
et qui ne répondraient pas aux conditions de diplôme précisées par dispositions de l'article L. 
363.1 du code de l'éducation, modifié par les articles 6 et 12 de la loi 2003-708 du 1er août 
2003 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, ne 
peuvent plus exercer une activité salariée d'EPS ou d'APS. 
 
Ils sont maintenus dans la grille dont ils conservent le bénéfice pour le compte du même 
employeur. Ils ont l'obligation de suivre une formation qualifiante. Les employeurs de ces 
salariés s'engagent à favoriser leur qualification. 
 

 
 
(1) La loi n° 2002-1578 du 30 décembre 2002 modifiant l'article 43 de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, 
précise, notammment, que les dispositions du I de l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 ne 
s'appliquent pas " aux personnes ayant acquis au 31 décembre 2002, conformément aux 
dispositions législatives en vigueur avant le 10 juillet 2000, le droit d'exercer contre 
rémunération une des fonctions mentionnées au premier alinéa, dans l'exercice de ce droit ". 
 

 
 
(Loi nº 2003-339 du 14 avril 2003 art. 4 VI Journal Officiel du 15 avril 2003) Article L312-4 
 
L'organisation et les programmes de l'éducation physique et sportive dans les 
établissements d'enseignement et de formation professionnelle et dans les établissements 
spécialisés tiennent compte des spécificités liées aux différentes formes de handicap. 
 
Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l'accès des jeunes 
handicapés à la pratique régulière d'activités physiques et sportives. 
Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux enseignants et 
aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
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*Annexe XXIV 
« sont visés les établissements et services qui prennent en charge les enfants et 

adolescents ... » 
 

ANNEXE 24  ANNEXE 24 
Bis  

ANNEXE 24 Ter  ANNEXE 24 
Quater   

ANNEXE 
Quinquies  

...qui nécessitent 
principalement une 
éducation spéciale 
prenant en compte 
les aspects 
psychologiques et 
psychopathologiques 
ainsi que le recours 
à des techniques de 
rééducation 
(orthophonie, 
kinésithérapie, 
psychomotricité...)  
1. Les IME-IMPRO 
pour déficients 
intellectuels y 
compris avec 
troubles associés 
(personnalité, 
comitiaux, moteurs 
et sensoriels, 
maladie chronique, 
communication).  
2. Les instituts de 
rééducation pour 
troubles du 
comportement.  
   

...dont la 
déficience 
motrice 
nécessite le 
recours à des 
moyens 
spécifiques 
pour le suivi 
médical, 
l'éducation 
spécialisée, les 
formations 
générale et 
professionnelle 
afin de réaliser 
leur intégration 
familiale, 
sociale et 
professionnelle. 

... présentant un 
handicap grave 
à expression 
multiple 
associant 
déficience 
motrice et 
déficience 
mentale sévère 
ou profonde et 
entraînant une 
restriction 
extrême de 
l'autonomie et 
des possibilités 
de perception, 
d'expression et 
de relations 
(différents de 
polyhandicapés). 

...dont la 
déficience 
auditive 
entraîne des 
troubles de la 
communication 
nécessitant le 
recours à des 
techniques 
spécialisées 
pour le suivi 
médical, 
l'apprentissage 
des moyens de 
communication, 
l'acquisition 
des 
connaissances 
scolaires, la 
formation 
professionnelle 
et l'accès à 
l'autonomie 
sociale). 

... dont la 
déficience 
 visuelle 
nécessite le 
 recours à des 
moyens 
 spécifiques 
pour le  suivi 
médical, la 
 compensation 
du  handicap, 
l’acquisition  
 de 
connaissances 
 scolaires et 
d'une  formation 
 professionnelle, 
afin de  réaliser 
leur intégration 
familiale, 
sociale et 
 professionnelle. 

 


